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Resume: Pour permettre aux delegations d'etudier la question avant que le Groupe de
travail ne se r6unisse en avril 2000 et pour faciliter les deliberations de celui-
ci, 1'OCIIVIF expose la maniere dont it envisage la question de l'interpr6tatio n
de la definition du terme 'navire' de ]a Convention de 1992 sur la responsabilit 6
civile .

Mesures dprendre: Convenir que la definition du terme 'hydrocarbures' utilise dans le s
Conventions devrait titre interprdt6e de maniere coherente et syst&matique e t
que ]a definition du terme 'navire' et la rdserve qui y figure sont conditionn6es

cette

Recapitulation

1 .1 En avril 1999, un Groupe de travail s'est r6uni pour determiner quelle 6tait l'interpr6tation qu'i l
convenait de donner a la ddfinition du terme 'navire' figurant dans la Convention de 1992 sur l a
responsabilit6 civile. Les recommandations du Groupe de travail ont 6te examinees pa r
I'Assemblde a sa 4eme session, tenue en octobre 1999, comme 1'a 6te un document prdsent6 par
quatre delegations, dans lequel it 6tait propose que 1'Assembl6e examine de nouveau les
recommandations du Groupe de travail ayant trait a l'interpr6tation de la ddfinition du terme
'navire' .

1 .2 Nayarit pu, faute de temps, parvenir a un accord, 1'Assembl6e a charg6 1'Administrateur de
convoquer de nouveau le Groupe de travail durant la semaine ou se tiendrait Ie Comit6 ex6cutif d u
Fonds de 1992, en avril 2000 . L'Assembl6e a dgalement instamment pri6 toutes les d6i6gation s
qui souhaiteraient soumettre un document de le faire Bien avant la r6union, de maniere a permettre
a chacun d'6tudier la question par le menu detail avant la r6union . Bon nombre des membres de
1'OCIMF sont de Bros contributaires du Fonds et, a ce titre, sont directement interess6s par Tissue
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des discussions . UOICMF se felicite de ]'occasion de participer a la mise au point de definition s
possibles des termes 'navire' et 'hydrocarbures' au sein du Groupe de travail qui se rdunira d e
nouveau a cette fin .

La probl6matique

11 s'agit de la relation entre /'utilisation du terme 'hydrocarbures' tel que figurant a Particle 1-1 et
Particle 1-5 et utilisd dans d'autres articles de la Convention de 1992 sur la responsabilitd civile e t
1'interprdtation qu'il convient de donner a 1'expression 'autres cargaisons' figurant dans la reserv e
apparaissant dans la definition du terme 'navire' donnee dans Particle 1-1 . L'OCEMF estime que
jusqu'a prdsent it y a eu interpretation uniforme des definitions figurant dans ]a Convention d e
1992 sur la responsabilit6 civile et la Convention de 1992 portant creation du Fonds et ne voit
aucune raison pour laquelIe le terme 'hydrocarbures' devrait desormais etre interprdtd comm e
signifiant hydrocarbures persistants, tels que d6finis a I'article 1-5 de ]a Convention, dans tous le s
articles des Conventions a Pexception de Particle 1-1 . En bref, 1'OCIMF estime que la ddfinition
du terme 'hydrocarbures' de Particle 1-5 - pour lequel it s'agit clairement d "hydrocarbures
mindraux persistants', excluant donc d'emblee les hydrocarbures non-persistants - est capitale et
est celle qui joue chaque fois que le terme 'hydrocarbures' est utilisd, et ce a ]'exclusion de toute
autre interpretation .

3

	

Discussion

3 .1 Le d6bat porte sur ]'intention de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile, et notammen t
sur l'interpr6tation des termes et expressions 'navire', 'autres cargaison', 'hydrocarbures' e t
'transporteur mixte' figurant dans Particle 1-1 de Ia Convention, mais aussi dans les document s
92FUND/WGR2/3, 2/3/1, 2/3/2, 2/3/3, A .4/21, A.4/21/1 et A .41WP.I Add . 1 . L'OCHVIF soutient
que ces d6finitions ne sont entach6es d'aucune incertitude, d'aucune ambiguite . Le terme
'hydrocarbures' est en effet utilisd systematiquement dans les articles de la Convention dans le
sens 'd'hydrocarbures min6raux persistants' - et non d 'autres types d'hydrocarbures. Les
definitions de 'navire', 'transporteur mixte' et 'autres cargaisons' doivent etre interpr6tdes e n
consdquence . L'OCIMF estime en outre qu'il est inopportun d'examiner ces questions dans Ie seul
contexte de 1'applicabilit6 ou non de la Convention de 1992 aux p6troiiers Ieges . En effet, si Po n
admet les arguments exposes dans le document 92FUND/A.4/2111, alors tous les navires (et no n
seulement les navires-citernes), qu'il soient en charge ou leges, transportant des hydrocarbure s
non-persistants ou des produits chimiques et m6me n'ayant carrdment jamais transportd
d'hydrocarbures persistants releveraient de la Convention de 1992 portant creation du Fonds . Or,
1'OCIMF estime que rien, dans les Conventions, ne permet de justifier cette conclusion . Des
questions analogues se posent d'ailleurs aussi s'agissant de savoir quels navires sont tenus d'avoi r
a leur bord les certificats d'assurance requis par ]a Convention de 1992 sur la responsabilit6 civiie .

3 .2 L'OCRAF accepte les interpr6tations de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile qui s e
font jour et selon lesquelles les dispositions de cette derni6re devraient s'appliquer a tout navire
transportant effectivement des hydrocarbures persistants en vrac en tant que cargaison o u
effectuant tout voyage faisant suite a un tel transport, a moins que le propridtaire du navire ou l e
Fonds ne puisse etablir qu'il ne reste a bord aucun r6sidu de ce transport d'hydrocarbures en vrac .

3 .3 Cela etant dit, POCIMF prie instamment le Groupe de travail de rejeter toute interpretation de l a
Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile qui en dtendrait le champ d'application aux navires
qui ne transportent pas de cargaison d'hydrocarbures persistants ou de rdsidus - par exemple aux
navires transportant des produits blancs ou aux navires-citernes pour produits chimiques n'ayan t
jamais transport6 de cargaison d'hydrocarbures persistants, et ce pour les raisons suivantes :

• I1 n'existe pas un seul Etat ayant ratifid la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile qu i
aurait interpr6td celle-ci comme obligeant les petroliers ou Ies navires-citernes pour produits
chimiques capables de transporter une cargaison d'hydrocarbures persistants mais n'en ayant
nullement Pintention a avoir a bord les certificats d'assurance prescrits par ladite convention ;
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• Toute interpretation en ce sens donnerait un surcroit de travail aux administrations, aux
proprietaires de navire et aux. compagnies d'assurance ;

• It serait illogique de donner une interpretation aux definitions de Particle premier de l a
Convention de 1992 sur la responsabilite civile qui jouerait pour la Convention portan t
creation du Fonds et une autre qui vaudrait pour ce qui est des certificats d'assurance requi s
aux termer de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile . Qui plus est, cet iliogisme
risquerait de creer un facheux precedent s'agissant de ]'interpretation a donner a d'autres
termes ou expressions utilisds daps les deux Conventions;

• Il serait illogique que les Conventions de 1992 s'appliquent aux combustibles de soute d e
navires-citernes transportant des cargaisons auxquelles lesdites Conventions ne s'appliquen t
justement pas, ou aux eaux de ballast apres un tel transport ;

• Il serait illogique de poser ]a question de i'indemnisation differemment selon qu'iI s'agirai t
d'un deversement de combustibles de soute provenant d'un navire-citerne pour produits blanc s
ou produits chimiques n'ayant i bord aucune cargaison d'hydrocarbures persistants ou aucu n
residu - que le navire soit charg6 ou lege - ou d'un deversement d'hydrocarbures de soute d'u n
navire autre qu'un navire-citerne;

• Il serait injuste que le Fonds soit tenu a indemnisation en cas de deversement de ce type, alors
que les interets en jeu ne contribuent rneme pas au Fonds ;

• Le projet de convention sur les combustibles de soute apporte une meilleure rdponse au desir
qu'ont certains gouvemements de voir les ddversements de ce genre de combustible provenan t
de navires-citernes pour produits blancs ou produits chimiques regis par un r6gime d e
responsabilite objective ;

• Lorsque la convention sur les combustibles de soute entrera en vigueur, le facteur qu i
d6terminera la question de savoir si c 'est celle-ci ou les Conventions de 1992 qui s'appliquen t
devra ddpendre non de la conception du navire en cause, mais de la r6ponse apport6e a l a
question suivante : le navire transporte-il ou non une cargaison d'hydrocarbures persistants o u
des residus? Au cas ou un proprietaire choisirait d'exploiter son navire de telle sorte que c e
serait tantot la convention sur les combustibles de soute tantot les Conventions de 1992 qu i
s'appliqueraient, it aurait a obtenir un double certificat d'assurance; le certificat qui jouerait
ddpendrait alors des circonstances de chaque cas d'espece .

3.4 Meme si Von n'admet que quelques ones de ces considdrations, it est clair que la definition d u
terme 'hydrocarbures' doit titre envisagee dans un contexte plus vaste que celui de sa simpl e
pertinence pour le Fonds quand it s'agit de transporteurs de produits . Aussi, I'OCEAF estime-t-il
que vu la pratique des Lats ayant ratifie la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et pour
continuer d'assurer le caractere systdmatique de Pinterpretation des definitions figurant da ps la
Convention de 1992 sur la responsabilite civile et la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds, ]'interpretation de Particle 1-5 selon laquelle le terme 'hydrocarbures' signif a tous le s
hydrocarbures min6raux persistants - excluant d'office les hydrocarbures non-persistants - doit
continuer d'etre (interpretation retenue et celle qui engage les parties chaque fois que le terme
%ydrocarbures' est utilise dans les Conventions, et ce i ]'exclusion de toute autre interpretation .
La definition du terme 'navire' devrait titre interpretde en consequence .

3 .5 Il sembterait egalement que quelle qu'ait dtd ]'intention, en 1984, de preciser ]'interpretation d u
terme 'navire' dans ]'article 1-1, it n'y avait nullement intention de modifier la definition du term e
'hydrocarbures' de Particle 1-5 dans son application au'dornmage par pollution' de Particle 1-6 ou
i ]obligation de souscrire une assurance et de detenir le certificat correspondant, comme pr6vu i
Particle 7 . II s'ensuit que les articles 1-2 11-5 6taient cens6s amplifier Particle 1-1 .

3 .6 L'objet et Peffet de Particle 1-1 6taient manifestement d'6largir la portde de la Convention de 1969
sur la responsabilite civile pour que la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile couvre le s
p6troliers mais egalement les petrotiers/mindmliers et les petroliers/min6mliers/vraquier s
transportant des cargaisons d'hydrocarbures persistants ou des r6sidus de telles cargaisons .

	

3 .7

	

Les auteurs du prdsent document souhaitent egalement preciser que lors de Hlaboration de l a
Convention de 1992 sur la responsabilite civile, it n'y avait aucune intention de prevoir que celle-
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ci s'appliquerait a tous les navires-citernes specialises, independamment du type d'hydrocarbure s
ou de rdsidu transports . Par ailIeurs, 1'dlargissement du champ d'application de la Convention d e
1992 sur la responsabilitd civile souleverait des questions autrement plus vastes que celle d e
('application de la Convention de 1992 portant creation du Fonds aux deversements d e
combustible de soute provenant de navires-citernes sur lest transportant des produits blancs . En
outre, ce serait-la une solution a la fois bureaucratique et injuste . Une solution beaucoup plus
simple serait de limiter 1'application de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et de l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds aux ddversements de cargaisons d'hydrocarbure s
ou de combustibles de soute provenant de navires transportant des hydrocarbures persistants e n
tart que cargaison ou de residus de telles cargaisons, et de faire jouer la Convention sur le s
combustibles de soute pour tout deversement de combustible provenant d'autres types de navires .
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Recommandation

Dans 1'optique d'une application concrete et systdmatique des deux conventions aux dommage s
par pollution imputables aux hydrocarbures persistants transportes en tant que cargaison ou au x
combustibles de saute ddversds par des petroliers ou par des pdtroliers/mindraliers ou de s
petroliers/mineraliers/vraquiers transportant des cargaisons d 'hydrocarbures persistants ou de s
residus de telles cargaisons, mais non aux petroliers ou aux navires-citernes pour produits
chimiques ne transportant pas de tels cargaisons ou residus, I'OCIMF recommande que le Groupe
de travail convienne de ce qui suit :

• La definition du terme 'hydrocarbures' dans la Convention de 1992 sur la responsabilite civil e
et la Convention de 1992 portant creation du Fonds devrait titre interprdtde de maniere
systdmatique et coherente ;

• La definition du terme 'navire' et la reserve qui y figure sont conditionnees par cet usage du
terme 'hydrocarbures' .


